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Chasse à courre

La guerre des équipages

Louis Laroque


 

A quelques lieues d'Alençon, la forêt d'Andaines fait le bonheur des chasseurs à courre et, depuis le printemps de 2004, des avocats. A cette époque, l'Office national des forêts remet les droits de chasse en vente : 48 cerfs à chasser chaque année, d'octobre à mars, et ce pendant trois ans. En place depuis des décennies, l'équipage rallye Etoile, dirigé par un agent immobilier de Bagnoles-de-l'Orne et composé de chasseurs des environs, propose 38 000 euros. Mais la tradition locale se heurte aux lois de la concurrence avec une enchère à 150 000 euros. L'équipage de la Roirie, créé en 1983 par Patrick Louis-Vuitton, dirigeant du groupe de luxe du même nom, obtient à ce prix faramineux les droits. Grosse émotion chez les chasseurs normands : « Le cerf à 3 125 euros ! Qui va pouvoir payer ce prix ? » Le rallye Etoile saisit le tribunal administratif de Caen. La vente est annulée pour vice de forme. L'Office des forêts fait appel et délivre une licence annuelle à l'équipage Vuitton. Nouvel assaut juridique : « Imaginez l'Olympique de Marseille privé du Stade Vélodrome. Le rallye Etoile se retrouve dans la même situation », plaide Jean de Mézerac, avocat des chasseurs de l'Orne. Le rallye Etoile a dû émigrer dans l'Eure avant de lancer une énième procédure 

